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L’ÉTAT AGRESSE LES PERSONNES ÂGÉES
La circulaire budgétaire, qui fixe les conditions financières des établissements et services à domicile pour personnes âgées vient de paraître.

Diminution du nombre de professionnels

Ce document indique clairement qu’il s’agit d’une « évolution profonde dictée par un souci accru de juste emploi des fonds publics ».

Il fixe des tarifs plafond et indique comment l’Etat diminuera les moyens des établissements qui sont au dessus du plafond ce qui reviendra donc à diminuer le nombre des personnels.

Parallèlement la circulaire rappelle que l’application des conventions collectives ne sera plus financée par l’Etat ; cela imposera donc aux structures de ne pas appliquer les augmentations salariales prévues ou de diminuer le nombre de personnels pour payer mieux ceux qui restent.

Détournements de crédits

En outre, la circulaire organise les détournements des crédits issus de la suppression du jour férié : elle impose à la CNSA de payer les engagements de l’Etat dans le cadre de ses contrats de Plan avec les Régions en matière d’aide aux constructions nouvelles.

30 millions sont en cause sur 2009 et la circulaire annonce la poursuite de cette logique sur les années à venir.

La honte
Sans aucune discussion avec les acteurs concernés, l’Etat prépare un arrêté qu’AVVEC s’est procuré ; il fixe la planification des baisses de moyens de 2010 à 2016.

Une telle logique haïssable constitue une injure à l’égard de nos anciens et leurs familles, et une insulte à l’égard des professionnels.

Elle est en contradiction avec les objectifs annoncés d’amélioration de la qualité et de lutte contre la maltraitance ; elle rend caduque le Plan Alzheimer du Président de la République et méprise le rapport de la Cour des Comptes qui indiquait en 2005 que « les besoins des personnes âgées sont couverts à moitié »

Réagir
AVVEC, qui alerte l’opinion publique depuis de nombreuses années sur ces dérives graves de l’Etat, et a déjà obtenu l’annulation par le Conseil d’Etat d’une Circulaire identique de 2007, appelle les personnes âgées, les familles et l’ensemble des professionnels à une réaction forte contre cette agression inacceptable.
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